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SOCIÉTÉ D'AGRICULTURE, No. 1,
DU

COMTE' DE CHAMBLY.
T EXPosITIONI ANNULLLE des BESTI-1J A UX, Eåtc., Etc., de cette Société aura lieu sur

le terrain du Palais de Justice, dans le Village de
ST. JEAN, MEItCIREDI, le VINGT-SIXIENIE
jour de SEPrTlM litE e proehain, à DIX heures
A. NI., pour plus amples informations, voir la Liste
des Prix.

L. L. HOY,
Secrélaire- Trésorier.

blairfmndie, 10 Juillet, 1855. 2

COMTE' DE TERREBONNE.
F IlX oferts par la SOCIETE D'AGRICTL-

TURE du COMTE' de TEititVEBONNE,
à être dis:nbues à une EXIIBITION GEN it-
A.tE dis ANIMAUX, PIODUIT, )'PAGIl-
CULTUi E, etc., du dit Conité, qui aura lieu lains
la Iaroisse de Sr. Fs a co nE Sa r.:s, JDE UI,
6 SEPTE1BIllE, t355, à IX heures, A. M.

ANIMAUX, etc.
CII V FS. UX.

Ouverte à tous CoinJstiteurs.
Classe 15-l'our la meilleure Jntiment avec sonr

Poulain. , Prix.
Classe 16--Putr le meilleur Etalon au-dessous de 2

as, 3 trix.
Classe 17--l'outr la meilleure loueliche au-dessous

dle .1 ans, 3 Prix.
BiETES A COBÎNES.

Ouverte aux Canadiens- Franlçais seule-
11ut.

Classe 18--l'ouer le iseilletir Fattreatex âgé,
Cs Pris.

Classe I9--otr le teilletr Tauretux u-esstu
de 3 ttts, 5e Prix.

Classe 21--Pour le meilleur Taureaux Augésus
de sets, 5 Prix.

Classe 21-Pour ie meilleure Vace à laiu
d 3'ria.

Classe 22--louer let meilleure Tureax audess leu
3 acts, 5 Prix.

Classe 23--Pour lit meilleure Génisse au-dessous
le 2 anes, 5 Prix.

Ouverte aux Ca nadiens-13retons et libre
aux Canadiens-Français.

Classe 24--Pour le meilleur Taureau ùgé,
e Frix.

Classe 25--Pour le meilleur Tatreaue au-dessous dle
3 ais, 5 Prix.

Classe 26--Pour le meilleur Taureau au-dessous de
2 ancs, 5 Prix.

Classe 217-Pour la meilleure Vache à lait,
5 Prix.

Classe 38--l'our la meilleure Géccisse, au-dessous
de 3 ans. 5 Prix.

Classe 21--Pour la mteilleure Génisse au-dessous
de 2 anrs, 5 Prix.

MOUTONS.

Ouverte aux Canadiens-Français seule-
t. nient.

Classe 30-Pour le meilleur Bélier âgé,
à P'rix.

Classe 31-Pour l eeilleur Bélier d'un an,
5 Prix.

Classe 32-Pour les 3 meilleures Brebis âgées,
5 Prix.

Classe 33-Pur les 3 meilleures Brebis d'un an,
à Prix.

Ouverte aux Canadiens-Bretons et libre
aux Canadiens-Français,

Classe 34-Pour le meilleur Bélier âgé,
5 Prix.

Classe 35-Pour le meilleur Bélier d'un an,
b Prix.

JOURNAL DU CULTWVATEUR.

Classe 36-l'our les 3 meilleures Brebis âgés,
Prix.

Classe 37--Pour les 3 meilleu5es Brebis d'an au.
5 Prix.

POUR CEAUX, (pas engraissés.)

Ouverte à tous compétitenrs.
Classe 35.-Potr le meilleur Verrat âgé,

3 Prix.
Classe 39-Pour le meilleur Verrat u.dessous de 4

mois, 3 Prix.
Classe 40--Pour lt meilleure rruie,

. Prix.
BEUlitE ET FitOMAGiE.

Ouverte aux Canardiens-Fronçais seule-
ment.

Classe 4 1-.Pour la meilleure Tinette le Beurre qui
nee pèsera pas moins de 30 lbs.,

5 Prix.
Classe 42-Pour les 3 Meilleur Fromages qui ne

peéseront pas misoine de 12 lbs. chaque,
3 l'rix.

Ouverte aux Ceuanliecs-Bretons et lire
aux Cauadiens-Français.

Classe 43--Pour la meilleure Tinneette Ie Beurre
qui ue posera pas moins de 30 Ibs.,

5 Prix.
Classe 44-Pour les 3 meilleurs Fromages qui ne

Pôseront pas moins de 18 lbs. chaque,'
3 Prix.

MiANUiFACiUitLES DOMESTIQUES.
Ouverte à tous Comepétiteüirs.

Classe 15-P1our la meilleure Pièce d'Etoffe du
Pays faite dans ce Coaté et prêle à être
employée, n'ayant pais moins de 12 verges,

5 Prix.
Closse 46--Pour la meilleure Pièce de Flanelle

faite dans ce Comté ceite ornée et n'ayant
pas moins ie 12 verges,

5 PriX.
Classe 47-Pour la nelleure Pièce cLu Toile du

Pays faite dous ce Comté cette aemée et
n'ayant pas monls tde 12 verges,

e Prix.
Classe 48--'0ur la meilleure Pièce d'IEtoffe Man.

ufeeturé'e, n'ayant pas moins de 12 verges,
3 Prix.

Classe 49--Pour les meilleures 1 lbs. le Suere du
Pays fit cette annirée,

5 Prix.

UNE PARITIE DE LABOUR, AVEC LA
CHARitUE ANGLAISE, EN FER,

Aura lieu JEUDI, le Il OCTOBR tE, 1855, à 10
heures, A. NI. (Avis du lieu sera donné,) ou les
Prix suivant seronet accordés:

(Les Raies seront de 82 Pouces sur 5à.)
IRLENlLitE CLASSE.

Ouverte aux Canadiens-Français seule-
nient.

Cinq Prix.
L.es lersonnes ayant obtenu le premier prix dans

cette Classe, n'auront pas droit de concourir d'avan-
trege, excepté daesla Classe ouverte aux Canadiens-
Bretons seulement.

DEUXIEME CLASSE.
Overte aux Canadiens-Bretons et libre

aux Canadiens-Français.
Cinq-Prix. .

Les personnes ayant obtenu deux fois le premier
prix dons cette Classe, n'auront pras dit d;. le con-
courir davantage.

CLASSE DE LA JEUNESSE.
Ouverte à tous les Jeunes Gens au-dessous

de vingt ans.
Cinq Prix.

Les Jeunes Gens qui auront obtenu le premier
prix dans cette Classe n'auront upas droit de concourir

davantage; mais ils pourront conecourir dais la
Ciasse Adulte.

CONDITIONS GENERA LÈS:
Aucun Souscripteur ne pourra coneourir à moins

qu'il n'ait payé le montant de sasouscription avant le
15 Août.

Atcnne perzonne ne recevra de Prix, si ce n'est
es Cultivateurs praiqlifant au les personnues tenant
et cultivant tIes terres excepté les Propriétaires
d'ßtalons.

Aucune personne ce pourra recevoir plus d'un
Prix danec1s elcaque Classe.

I es Femelles d'Animaux cee pourront Prétendre à
aucun Prix ic moins qu'elles n'aient été tenus dans
le Coiité au meics six mois avant l'Exhibiticn ; et
tout Etalon et Taureau âgé qui auront Obtenic un
Prix devront être gardées dans le Comtéjusqu'au
mois d'Août, les Béliers jcuqu'aus premier Janevier,
et les Verrats jusqu'au premier de 'lIars, qui suivront
l'Exhibition ; et toute personne donnera caution
qu'au cas que tel Anical nce soit vendu hors du dit
Comcté avant le jour tixé, elle sera obligée de
remettre, à demande. le montant du Prix que tel
Animal aura remporté.

Il y aura tIes Classes séparées pour les Fermes les
mieux tenues, Bêtes à cornes, Moutons, Beurre et
Fromage et pour la partie de Labour des jeunes gens.
Une des ces Classes sera ouverte aux Canadiens-
Frangais seuiment, et l'autre aux Canadiens.Br.
tons. avec condition que les Candiens-Français
pourront cettrer dans l'une ou l'autre de ces Clnses.
-Les Classes ouvertes aux Canadiens-Bretons seront
désignées par des Billets bleus, et celles ouvertes
aux Cnadiens-Francais par des Billets blanes.

'route Jucent sera montrée avec son Poulain,
afc que les Juges puissent déterniner plus fcile.
ment du mérite de la Jumcent comme Poulinière,
attendu que les Juges examinernt particulièrement
leurs Poulains.

Aucune Vache n'ara de Prix à moins tee les
Juges i e soient convaineus que telle Vache ta un
Veau, ou qu'elle est sur le point d'enr avoir un.--La
même règle sera a-,pplicabelle aux Brebis et aux
Truies.

lotute personne qui aura regu un Prix pour un
animal Mâle cne pourra refuser aux membres l'usage
dIe tel Animal à un nombre raisonnable de Fenmelles
aux prix ci-aprèsmentionnés pour la saison, savoir.
F.talon, I5s; Taureau, 2s fel; Verrat, Is 3d;
Bélier, ls.-6d par semaine seront donnés par cia-
que moutcn ee été et l0d. seroet donnés en hiver
pour la nourriture.

L.es Femelles d'Animaeeux qui auront obtenu le
premier Prix n'auront pas droit de concourir davan
tage. excepté les Juments Poulinières.

'Tous les Animaux de même Classe seront tots
ensemble sur le même terrain, de manière que les
Juges puissent facilement décider lequel devra rem-
Porter le Prix.

Les Labotureutrs concourront qu'avec leurs propres
Charrues, Chevaux et Harneais,-exccptê leurs en-
fants ou les personnes qui sont enangées pourune
période tic pas mesoins de trois mois,-et n'auront
Irait d'ajuster la terre tourne par la Charrue. qu'a-

vec le pied ouc la Charrue en labourant; chaque
Souscripteur n'aura qu'une seule Charrue.

'route contestation sera décidé par la majorité des
membres du Comité.

La décision de la majorité des Juges sera défini-
tire, et ils fixeront le Billet du Prix, sur lesAnimsax
et Produits qui ect auront obtenu, respectivement, et
les compétiteurs seront tenu d'etn faire rapport anus-
sitot au Séeretaire.

'Tons Animaux, Produits d'agrielture, etc., dev-
ront être entrées dans le Registre du Secrétaire
avant 10 heures, A.M., le jour de l'Exhibition, au-
trement ils n'auront droit de prétendre à aucun
P rix.-Cette règle serra strictement suivie.

SABREVOIS DE DLEURY,
Président

C HARLES SMALLVOOD, M. D.,
Secrétaire- Trésorier.

Ste. Rose, 12 Avril, 1855.
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